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7.8 Appels des illustrations, photos et tableaux  

Dans le texte, l’auteur doit obligatoirement indiquer l’appel aux illustrations, photos ou tableaux.  
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Site internet de LE FROMAGER : https://revuefromager.net/ 
  L’équipe éditoriale 
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L’approche rousseauiste de la séparation des pouvoirs  

un idéal d’équilibre social 

Christ Guy Roland GBAKRÉ 

Doctorant en philosophie politique 
Université Alassane Ouattara 

guygbakre94@gmail.com  

Résumé 

La séparation des pouvoirs représente un puissant mécanisme de lutte contre l’abus et la transgression de 
l’activité politique, même si elle soulève des opinions divergentes. Ce principe est donc perçu pour la plupart 
des philosophes politiques comme un idéal d’équilibre social. Mais, il faut remarquer que la thèse qui semble 
ici retenir notre attention est celle de Rousseau. Car, celle-ci  met au centre de l’action politique, le peuple 
en tant qu’instance suprême. Dès lors, en quoi la conception rousseauiste de la séparation de pouvoirs 
incarne-t-elle un idéal d’équilibre social ? Mieux, Comment l’articulation des différents pouvoirs politiques 
chez Rousseau, peut-elle conduire à une société idéale ou équilibrée ? Mais avant, quel est le point de vue 
du genevois sur la question de la séparation des pouvoirs ? Ou encore, quelles sont les indicateurs de 
l’harmonie sociale mis en exergue par la séparation des pouvoirs ? Telle est la problématique que met en 
évidence la présente analyse qui s’articule autour de trois objectifs. D’abord, ce travail vise à montrer la 
reconfiguration originale de la séparation des pouvoirs dans la pensée rousseauiste. Ensuite, il nous sera utile 
de mettre en relief les fondements de l’équilibre social. Enfin, l’idéal d’harmonie sociale sera mis en relief. 

Mots-clés : Équilibre social, idéal, pouvoir, séparation des pouvoirs, unité 

Abstract 

The separation of powers represents a powerful mechanism for combating abuse and transgression in 
political activity, even if it raises divergent opinions. This principle is therefore perceived by most political 
philosophers as an ideal of social balance. However, it should be noted that the thesis that seems to capture 
our attention here is Rousseau's. This theory places the people as the supreme authority at the center of 
political action. Therefore, how does Rousseau's conception of the separation of powers embody an ideal 
of social balance? Better still, how can the articulation of different political powers in Rousseau lead to an 
ideal or balanced society? But first, what is the Genevan's perspective on the question of the separation of 
powers? Or, what are the indicators of social harmony highlighted by the separation of powers? This is the 
issue highlighted by this analysis, which is structured around three objectives. First, this work aims to 
demonstrate the original reconfiguration of the separation of powers in Rousseau's thought. Next, it will be 
useful to highlight the foundations of social balance. Finally, the ideal of social harmony will be highlighted. 

Keywords : Social balance, ideal, power, separation of powers, unity 
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Introduction 

         Principe fondamental des régimes politiques modernes, la séparation des pouvoirs a pour 

objectif de limiter l’arbitraire de l’action politique en le fragmentant en différentes instances. Elle 

s’est ainsi construite à travers les influences historiques des philosophes qui ont développé des 

thèses contradictoires sur le sujet, dans le but de rationnaliser l’activité politique. 

         La séparation des pouvoirs est ainsi perçue comme un idéal d’équilibre social, dans le sens 

où le politique est astreint à agir conformément à l’intérêt général. Le pouvoir, dès lors séparé 

conduit à la stabilité sociale, d’où tout l’intérêt de la critique effectuée par les philosophes au 

nombre desquels figure Jean-Jacques Rousseau. Selon le genevois, en effet, « la puissance législative 

est le cœur de l’État, l’exécutif en est le cerveau ». (J. J. Rousseau, 2001 : 96). Il accorde ainsi la 

primauté au législatif qui est la cheville ouvrière de la société. 

         La répartition des fonctions étatiques ne se réduit pas à un simple mécanisme institutionnel, 

elle doit avant tout garantir l’expression de la volonté générale et préserver l’unité du corps 

politique. Contrairement aux théories classiques, qui envisagent la stricte division des pouvoirs, 

Rousseau défend une conception organique où le législatif, émanation directe du peuple souverain 

prime sur l’exécutif. En inscrivant la séparation des pouvoirs dans une logique d’équilibre sociale 

plutôt que de simple contrôle institutionnel, l’auteur Du contrat social offre une perspective à la fois 

utopique et profondément cohérente avec sa philosophie politique. Son approche de la séparation 

des pouvoirs repose sur une méfiance constante envers les corps intermédiaires et une foi 

inébranlable dans la capacité des peuples à s’autogouverner. La séparation des pouvoirs s’inscrit 

dans une logique d’indépendance et d’autonomie du peuple. Car, celui-ci, étant législateur, le 

souverain a droit d’inspection et de contrôle sur l’action politique. Le citoyen de Genève fait donc 

du peuple le cœur de l’activité politique.  

         Il est certain que les commentateurs ont abordé des questions multiples de la philosophie de 

Rousseau. Cependant, leurs analyses ne mettent pas en relief, de manière bien détaillée la question 

de la séparation des pouvoirs. Les auteurs tels que Robert Dérathé, Jean Jacques Chevallier et Yves 

Guchet s’inscrivent pertinemment dans ce cadre. Au regard de ce qui précède, en quoi la 

conception rousseauiste de la séparation de pouvoirs incarne-t-elle un idéal d’équilibre social ? 

Mieux, Comment l’articulation des différents pouvoirs politiques chez Rousseau, peut-elle conduire 

à une société idéale ou équilibrée ? Mais avant, quel est le point de vue du genevois sur la question 

de la séparation des pouvoirs ? Ou encore, quelles sont les indicateurs de l’harmonie sociale mis en 

exergue par la séparation des pouvoirs ? Il nous apparait ainsi utile de préciser que ce travail 

n’entend pas récuser les théories de la séparation des pouvoir avant Rousseau, mais de montrer son 
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apport dans l’analyse du sujet. Il s’agit pour lui d’apporter une reconfiguration nouvelle à cette 

forme d’activité politique. Pour ce faire, nous allons questionner le concept afin de s’imprégner du 

contenu de la thèse rousseauiste. À cet effet, sera mise en relief la méthode analytique pour nous 

permettre de déceler les indicateurs de l’équilibre sociale, que fait ressortir l’élaboration de la 

séparation des pouvoirs. Cet article se propose, en conséquence, de présenter d’abord, la 

reconfiguration originale de la séparation des pouvoirs dans la pensée rousseauiste. Ensuite, il nous 

sera utile de montrer les fondements de l’équilibre social, mis en place par la souveraineté populaire 

et enfin, l’idéal d’harmonie sociale sera mis en relief. 

1. La séparation des pouvoirs chez Rousseau : une reconfiguration originale 

        Lorsqu’on aborde la question de la séparation des pouvoirs, un constat apparait en ligne de 

mire. Ce constat est que plusieurs thèses contradictoires s’affrontent. Au nombre de ces 

conceptions figure celle de Jean-Jacques Rousseau, qui retiendra notre attention. 

1.1. De la critique de la théorie classique 

        La théorie de la séparation des pouvoirs dont la formulation se trouve mentionnée dans De 

l’esprit des lois de Montesquieu, est le pilier du constitutionnalisme moderne. Cette théorie vise à 

éviter le despotisme en divisant le pouvoir étatique en trois différentes branches. Comme le note 

Charles-Louis  de Secondat de Montesquieu (1995 : 112), « il y a dans chaque États trois sortes de 

pouvoirs : la puissance législative, la puissance exécutrice des choses qui dépendent des droits des 

gens et la puissance exécutrice de celles qui dépendent du droit civil ». Cette thèse ayant inspirée 

de nombreuses démocraties, sera l’objet de vives critiques importantes, portant tant sur sa rigidité 

et son inadéquation que sur son applicabilité. 

        La thèse classique de la séparation des pouvoirs, notamment celle de l’auteur De l’esprit des lois, 

sera rejetée par Rousseau qui développe une critique originale et radicale. En effet, dans l’esprit du 

genevois, « cette séparation a essentiellement pour objet de tenir le pouvoir législatif ou la volonté 

générale à l’abri de toute corruption ». (R. Dérathé, 1995 : 300). Ainsi, au cœur de cette critique se 

trouve la souveraineté populaire. Rousseau établit certes une séparation des pouvoirs politiques. 

Cependant, au centre de cette distinction il y a le peuple possédant la souveraineté populaire. 

        Le rejet des thèses de Montesquieu et des jurisconsultes, par Rousseau se justifient aussi dans 

la mesure où ces auteurs ont considéré le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif comme une partie 

de la souveraineté.  Ils ont « conçu la séparation des pouvoirs comme une limitation ou un partage 

de la souveraineté ». (R. Dérathé, 1995 : 301). À cet effet, l’auteur Du contrat social allant contre ce 

principe souligne : « Toutes les fois qu’on croit voir la souveraineté partagée, on se trompe ». (J. J. 
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Rousseau, 2001 : 65). Ce qui sous-entend que Rousseau récuse la séparation des pouvoirs 

développée par ses prédécesseurs. Car, il y voit une menace et un danger pour l’équilibre et l’unité 

du corps politique. Lisons ce qui suit pour s’en convaincre : 

Nos politiques, ne pouvant diviser la souveraineté dans son principe, la divise dans son objet ; ils la 
divisent en force et en volonté, en puissance législative et en puissance exécutive, en droits d’impôts, 
de justice et de guerre, en administration intérieure et en puissance de traiter avec l’étranger ; tantôt 
ils confondent toutes ces parties et tantôt ils les séparent ; ils font du souverain un être fantastique. 
(J. J. Rousseau, 2001 : 67). 

Il ressort de cette assertion qu’il y a une méconnaissance de la souveraineté, étant donné que la 

séparation des pouvoirs renvoie également à la séparation de la souveraineté. Cette conception 

s’oppose frontalement à la théorie de Montesquieu qui préconise une distribution des pouvoirs 

entre plusieurs instances. Chez Rousseau, il n’y a pas une séparation des pouvoirs au sens libéral, 

mais une subordination de l’exécutif au législatif, qui est source d’équilibre social. 

Dans un passage Du discours sur l’économie politique, le citoyen de Genève fait une précision importante 

concernant le rejet de la séparation des pouvoirs politiques. Dans ce passage Rousseau compare le 

corps politique à un corps organisé, non distinct dont les éléments qui le constituent fonctionnent 

de manière harmonieuse et équilibrée. Ainsi, il écrit :  

Le corps politique, (…) peut être considéré comme un corps organisé, vivant et semblable à celui de 
l’homme. Le pouvoir souverain représente la tête ; les lois et les coutumes sont le cerveau, principe 
des nerfs et siège de l’entendement, de la volonté, et de ses sens, dont les juges et magistrats sont les 
organes ; (…) les citoyens sont le corps et les membres qui font mouvoir et travailler la machine. (J. 
J. Rousseau, 2012 : 163). 

De ces propos, on retient que le pouvoir politique ne peut être séparé en diverses instances. Car, il 

peut être source de corruption. Le fragmenter serait le conduire à sa perte et donc à la dissolution 

de l’État. C’est pourquoi « la puissance législative et la puissance exécutive qui constituent la 

souveraineté n’en sont pas distinctes ». (J. J. Rousseau, 1971 : 455). 

        Aussi, devons-nous ajouter que dans la critique de la théorie classique, le genevois distingue 

deux fonctions. La première fonction est que, c’est le peuple en corps qui détient la souveraineté 

ou le pouvoir législative. C’est donc le peuple qui vote les lois. La seconde est que, « le pouvoir 

exécutif n’est que la force appliquée à la loi ». (J. J. Rousseau, 2001 : 134). C’est le Gouvernement 

qui a   charge l’application des lois votées. Or, dans la pensée classique, la séparation des pouvoirs 

donne une autonomie dangereuse à l’exécutif et au judiciaire, créant ainsi un contre-pouvoir opposé 

ou hostile à la volonté générale ; raison pour laquelle, Rousseau récuse la séparation des pouvoirs 

prônée par la théorie classique, qui selon lui ne peut conduire à l’équilibre social.  
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Cette disposition radicale justifie la non-acceptation de tout système qui limiterait la souveraineté 

en la séparant. De la critique de la théorie classique découle également la condamnation de la 

représentation politique. Dès lors, comment Rousseau analyse-t-il la question de la représentation ? 

1.2. De la condamnation de la représentation politique 

        La représentation politique est mal qui ronde l’exercice du pouvoir. Car, cette forme d’activité 

politique porte entrave à la réalisation de la volonté générale. On comprend pourquoi, « Jean-

Jacques Rousseau, citoyen de Genève, partisan du vote direct des lois, a en aversion le régime 

représentatif », (J. J. Chevallier et Y. Guchet, 2010 : 115), qui selon lui aliène la souveraineté 

populaire. En effet, la représentation prive le souverain ou le peuple du droit à l’exercice de l’action 

politique, dans le sens où, on assiste à une usurpation du pouvoir. Pour Rousseau, les États où le 

peuple est représenté, sont des États où  l’équilibre social est rompu. Car, les représentants font 

subsister leur volonté particulière à  celle du peuple, créant du coup une oligarchie déguisée. « À 

l’instance qu’un peuple se donne des représentants, il n’est plus libre ». (J. J. Rousseau, 2001 : 136). 

Le système représentatif conduit à la disparition du corps politique, remplacé par une élite 

gouvernante. À cet effet, De la Boétie (1983 : 78-79) écrit : « c’est donc le peuple qui s’asservit, qui 

se coupe la gorge, qui, ayant le choix d’être serf ou libre, quitte la liberté et prend le joug, qui 

consent à son mal, ou plutôt le pourchasse ». Autrement dit, le système représentatif crée une 

scission entre gouvernants et gouvernés. 

        Dans la dynamique de la critique rousseauiste, le rejet de la représentation se justifie dans la 

mesure où les représentants trahissent leur mandat pour servir leurs intérêts. Des exemples 

historiques révèlent que des gouvernants se sont corrompus pour satisfaire leurs désirs personnels. 

Le rejet du mandat représentatif est souligné par Rousseau (2001 : 134) en ces termes : « Les 

députés du peuple ne sont donc ni ne peuvent être ses représentants, ils ne sont que ses 

commissaires ; ils ne peuvent rien conclure définitivement ». Il va s’en dire que les élus ne sont que 

des exécutants temporaires que le peuple se choisit. Lorsque ceux-ci sont corrompus, l’équilibre 

entre le peuple et ses gouvernants se trouve rompu. D’où la critique de la démocratie représentative 

par le citoyen de Genève, qui prône plutôt la démocratie directe, où le peuple exerce lui-même la 

souveraineté. 

        La corruption des représentants a des répercussions néfastes sur la société, telle la destruction 

de la légitimité politique. « Un pouvoir qui viole le contrat social perd sa légitimé ». (J. Locke, 1977 : 

204). La perte de la légitimité peut être source de conflits et de révoltes. C’est dire que la corruption 

bureaucratique détruit le sens de la réalité politique. Ces propos donnent sens à la critique 

rousseauiste sur la représentativité, dont l’objectif est la préservation du lien social.  
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        La condamnation de la représentation politique se justifie d’autant plus que la corruption des 

représentants entraine l’appauvrissement des citoyens. En effet, les États corrompus sont ceux où 

l’on assiste à des détournements de fonds publics favorisant l’inégalité sociale et économique. D’où 

tout le sens des propos du citoyen de Genève : « Le luxe des gouvernants est toujours 

proportionnel à la misère des peuples ». (J. J. Rousseau, 2012 : 483). 

        Outre ce fait, la critique sous-jacente de la représentation trouve  ses fondements dans la 

dissolution du lien social, étant donné que la représentativité dissout le lien social entre le peuple 

représenté par le souverain et les autorités gouvernantes. En d’autres termes, elle affaiblit la vertu 

civique en rendant le citoyen passif, désintéressé de l’activité politique. En déléguant ainsi ses 

pouvoirs, le citoyen renonce à son rôle actif dans la vie politique.  

Sitôt que le service civique cesse d’être la principale affaire des citoyens, et qu’ils aiment mieux servir 
de leur bourse que de leur personne, l’État est déjà dans ruine. Faut-il marcher au combat ? Ils payent 
des troupes et restent chez eux ; faut-il aller au conseil ? Ils nomment des députés et restent chez eux. 
À force de paresse et d’argent, ils ont enfin des soldats pour servir la patrie et des représentants pour 
la vendre. (J. J. Rousseau, 2001 : 135). 

De cette assertion, il ressort que la représentation produit l’attiédissement de l’amour de la patrie, 

un désintéressement de l’activité politique. C’est dans cette logique que B. Manin (1995 : 218) écrit :  

La crise de la participation politique ne tient pas seulement à l’apathie des citoyens, mais aussi à la 
transformation des institutions représentatives. En confiant le pouvoir à des professionnels de la 
politique, les démocraties modernes ont involontairement encouragé la passivité du peuple. Le 
citoyen ordinaire, estimant que ses compétences sont insuffisantes, se retire peu à peu de l’arène 
publique. 

Comme il apparait ici, la représentation politique porte atteinte au contrat social, étant donné que 

« les citoyens ne se reconnaissent plus dans leurs représentants ». (P. Bourdieu, 2012 : 356). On 

assiste de ce fait à la mort du corps politique. C’est pourquoi dans la pensée de Rousseau, le peuple 

ne doit en aucun cas transmettre sa souveraineté à des représentants. Le peuple lui-même doit 

manifester cette souveraineté à travers le pouvoir législatif.  

        Pour le citoyen de Genève, l’équilibre de la société repose sur le peuple en corps qui réalise 

directement la souveraineté, c’est-à-dire qui vote directement les lois. Rousseau est donc un adepte 

de la démocratie directe. Car, indubitablement influencé par la pensée grecque, il estime que 

l’équilibre social ne peut se réaliser que si le peuple souverain décide pleinement du devenir social. 

La démocratie représentative est donc un obstacle à l’équilibre de la société, dans la mesure où les 

représentants, qui ne sont que de simples fonctionnaires au service des citoyens peuvent faire valoir 

leurs intérêts personnels. La représentation est à cet effet un mal qui porte entrave à la stabilité du 

corps politique. Ces raisons justifient la thèse développée par Rousseau sur la question de la 

représentation. En développant la thèse de la séparation des pouvoirs, l’auteur Du contrat social veut 

parvenir à une société équilibrée fondée sur la souveraineté populaire. 



Le Fromager, vol. 1, No. 2, juillet 2025, p. 38-51 

44 
 

2. La souveraineté populaire : fondement de l’équilibre social 

        Le peuple constitue la centralité de l’action politique par l’exercice de la souveraineté 

populaire. Étant au centre de l’activité politique, celui-ci agit dans le sens de la réalisation du bien-

être de la communauté. Dès lors, quelles sont les fondements de l’équilibre social ? 

2.1. De la primauté de la volonté générale 

        La souveraineté populaire est au fondement de l’équilibre de la société, lorsque de cette 

souveraineté jaillie la volonté générale,  appréhendée comme la « volonté ayant pour objet le bien 

commun et l’intérêt commun ». (J. Russ, 2003 : 211). Elle fonde la légitimité démocratique vu 

qu’elle est l’émanation directe du peuple. L’approche rousseauiste de la séparation des pouvoirs 

aboutit à une société équilibrée étant donné que c’est la volonté générale qui légitime l’action 

politique. Rousseau (2012 : 167) le mentionne ainsi : « La première et plus importante maxime du 

gouvernement légitime ou populaire, c’est-à-dire de celui qui a pour objet le bien du peuple est 

donc comme je l’ai dit, est de suivre en tout la volonté générale ». De l’aveu du citoyen de Genève, 

la société idéale ou équilibrée est celle où le gouvernement se conforme à la volonté générale. 

Autrement exprimé, la volonté générale est la voix du peuple qui tend à l’universel. Cette volonté 

est la seule dans l’État à s’orienter vers le bien commun. En témoigne ces propos qui, semble-t-il 

justifient la primauté accordée à la volonté générale : 

Tant que plusieurs hommes réunis se considèrent comme un seul corps, ils n’ont qu’une seule 
volonté, qui se rapporte à leur commune conservation, et au bien-être général. Alors tous les ressorts 
de l’État sont vigoureux et simples, ses maximes sont claires et lumineuses, il n’a point d’intérêts 
embrouillés, contradictoires, le bien commun se montre partout avec évidence, et ne demande que 
du bon sens pour être aperçu. (J. J. Rousseau, 2001 : 143). 

De ces propos, l’on retient que la volonté générale est liée à l’utilité publique. Elle « ne regarde qu’à 

l’intérêt commun » et « tend toujours à l’utilité publique ».(J. J. Rousseau, 2001 : 66).  L’intérêt 

commun anime ainsi la volonté du peuple dans le processus du vote des lois. C’est pourquoi, les 

lois votées tendent à l’unité publique. Rousseau (2012 : 166) écrit dans ce sens : « Examinez avec 

soin, ce qui se passe dans une délibération quelconque, et vous verrez que la volonté générale est 

toujours pour le bien commun ». Il s’ensuit de là que, son objet est l’unanimité, c’est-à-dire 

rapprocher les points de vue dans les délibérations. « La volonté générale est forcément juste et 

incontestable dans la mesure où après l’étape de la délibération elle reçoit l’agrément de tous. 

Adoptée par le peuple tout entier, elle exprime surtout une volonté supérieure qui dépasse les 

intérêts particuliers ». (O. Nay, 2007 : 284).  

         La volonté générale conduit à l’harmonie et à l’unité du corps politique, lorsque l’intérêt 

commun est mis en avant. Un État où les citoyens sont unanimes dans la prise des décisions et 
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dans les délibérations, consolide le tissu social et l’équilibre de la société. Rousseau (2001 : 144) 

porte cette idée à son achèvement en ces termes : « Le premier qui les propose ne fait que dire ce 

que tous ont déjà senti, et il n’est question ni de brigues ni d’éloquences pour faire passer en loi ce 

que chacun a déjà résolu de faire, sitôt qu’il sera sûr que les autres le feront comme lui ». Puis, il 

ajoute que, « plus le concert règne dans les assemblées, c’est-à-dire plus les avis approchent de 

l’unanimité, plus aussi la volonté générale est dominante ». (J.J. Rousseau, 2001 :145). La primauté 

est ainsi accordée à la volonté générale qui tend à l’utilité commune et non à la réalisation des 

intérêts particuliers. 

Dans l’optique de faire reposer l’équilibre de la société sur la volonté du peuple, le genevois estime 

que celle-ci a besoin d’un guide. Ce guide qui n’est rien d’autre que Le législateur, a pour objectif 

d’éclairer la volonté générale de sorte à éviter des erreurs dans la délibération. Écoutons à cet effet 

les propos du philosophe : 

De lui-même le peuple veut toujours le bien, mais de lui-même il ne le voit pas toujours. La volonté 
générale est toujours droite, mais le jugement qui la guide n’est pas toujours éclairé. Il faut lui faire 
voir les objets tels qu’ils sont, quelquefois tels qu’ils doivent lui paraître, lui montrer le bon chemin 
qu’il cherche, la garantir de la séduction des volontés particulières, rapprocher à ses yeux les lieux et 
les temps, balancer l’attrait des avantages présents et sensibles, (…). Les particuliers voient le bien 
qu’ils rejettent : le public veut le bien qu’il ne voit pas. Tous ont également besoin de guides. (J. J. 
Rousseau, 2001 : 78). 

Il apparait au cœur de la séparation des pouvoirs édictée par Rousseau, la primauté accordée à la 

volonté du peuple. Pour que cette volonté soit épurée de tout intérêt particulier, il lui faut un guide, 

un éclaireur pour qu’elle puisse traduire l’union d’une véritable société issue du pacte d’association. 

Elle constitue la vraie société civile, l’authentique corps politique « qui tend toujours à la 

conservation et au bien-être du tout et de chaque partie ». (J. J. Rousseau, 2012 : 164). Elle permet 

au peuple de former une entité simple. L. Ferry et A. Renaut (2007 : 495) font remarquer d’ailleurs 

que, « c’est dans la théorie de la volonté générale que se réalise pleinement, pour la première fois 

dans l’histoire de la philosophie politique, la définition du peuple ou du corps politique comme 

subjectivité libre ». La volonté générale a donc un rôle différent de celui du gouvernement. 

2.2. Du rôle du législatif et de l’exécutif 

       La société idéale, c’est-à-dire équilibrée, est celle où les pouvoirs étatiques sont séparés, et 

chaque pouvoir joue un rôle bien précis. C’est pourquoi l’approche rousseauiste de la séparation 

des pouvoirs, aboutit à une société stable, harmonieuse et bien ordonnée. Ainsi, dans Du contrat 

social, parlant du rôle du législatif et de l’exécutif, J. J. Rousseau (2001 : 136) écrit :  

Le pouvoir législatif une fois bien établi, il s’agit de même d’établir le pouvoir exécutif ; car ce dernier, 
qui n’opère que par des actes particuliers, n’étant pas de l’essence de l’autre, en est naturellement 
séparé. S’il était possible que le Souverain, considéré comme tel, eût la puissance exécutrice, le droit 
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et le fait serait tellement confondus qu’on ne saurait plus ce qui est loi et ce qui ne l’est pas et le corps 
politique ainsi dénaturé serait bientôt en proie à la violence contre laquelle il fut institué. 

Ces phrases mettent clairement en évidence le rôle du législatif et de l’exécutif. Quel est donc le 

rôle de ces deux instances ? Comment leur articulation peut-il conduire au plan politique, à la 

stabilité et à l’équilibre social ? Le premier est d’établir la loi. « Le souverain n’ayant d’autre force 

que la puissance législative n’agit que par des lois ». (J.J. Rousseau, 2001 : 129). Autrement dit, le 

pouvoir législatif appartient au peuple et est chargé de l’érection des lois. C’est pourquoi, « À 

l’instant que le Peuple est légitimement assemblé en corps Souverain, toute juridiction du 

Gouvernement cesse, la puissance exécutive est suspendue ». (J. J. Rousseau, 2001 : 132). Il ressort 

de cette phrase que, le Souverain étant l’autorité suprême est incarnée dans la volonté générale qui 

érige les lois de la société. La primauté est accordée au pouvoir législatif comme étant l’expression 

de la volonté générale et de l’intérêt commun qui légifère dans les assemblées, garantissant ainsi 

que les lois restent l’expression de la liberté et de l’égalité. 

       Le pouvoir exécutif, incarné par le gouvernement est subordonné au pouvoir législatif. Son 

rôle se résume à l’application des lois. Il n’a aucune autonomie normative, dans la mesure où il doit 

rester strictement subordonné au législatif pour éviter la tyrannie. Le gouvernement devient ainsi 

légitime lorsqu’il travaille pour la réalisation de l’intérêt du peuple. L’équilibre social est effectif, 

quand le pouvoir exécutif se subordonne au législatif. J. J. Rousseau (2001 : 96) martèle dans cette 

veine : « J’appelle donc gouvernement ou administration suprême l’exercice légitime de la puissance 

exécutive, et Prince ou magistrat l’homme ou le corps politique chargé de cette administration ». 

Selon l’auteur d’Émile ou de l’éducation, le pouvoir exécutif est la force qui fait mouvoir le corps 

politique. Lorsqu’il est la seule autorité qui administre la communauté, l’instabilité suit la lettre et la 

société disparait. En effet,  

« l’inaction de la puissance qui veut la soumet à la puissance qui exécute ; celle-ci rend peu à peu ses 
questions indépendantes, bientôt sans volonté : au lieu d’agir pour la puissance qui veut, celle-ci agit 
sur elle. Il ne reste alors dans l’État qu’une puissance agissante, c’est l’exécutive. La puissance 
exécutive n’est que la force, et où règne la seule force l’État est dissout. Voilà Monsieur, comment 
périssent à la fin tous les États démocratiques. (J.J. Rousseau, 1971 : 456). 

L’auteur Du contrat social montre ainsi comment le déséquilibre social s’instaure au sein du corps 

politique. La réalisation de l’équilibre de la société suppose que le législatif et l’exécutif doivent 

travailler de concert et en parfaite complémentarité. En d’autres termes, c’est du concours de la 

volonté et de la force que se réalise l’équilibre social. Le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif 

sont deux instances qui participent au bon fonctionnement de l’État. On comprend à cet effet, 

pourquoi le genevois récuse la théorie de la séparation des pouvoirs politiques analysée 

Montesquieu. Son approche de cette théorie aboutit à l’harmonie sociale, à une société équilibrée 

qu’il appelle de tous ses vœux. 
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3. De l’idéal d’harmonie sociale : entre unité et contre-pouvoir 

        Le but ultime de l’exercice du pouvoir est de garantir ou de préserver la société des heurts 

pouvant nuire au contrat social. Ce but consiste aussi à instaurer une harmonie entre les différentes 

composantes de la société. Ainsi, la mise en évidence de l’idéal de l’équilibre social se fera à partir 

du philosopher rousseauiste. 

3.1. Des mécanismes de préservation de l’unité sociale 

        Bien d’éléments, dans la pensée rousseauiste nous permettent de souligner avec efficacité que 

sa philosophie met en évidence des mécanismes de préservation de l’unité sociale. Parmi ces 

mécanismes nous avons la religion civile dont les articulations se trouvent mentionnées dans Du 

contrat social. En effet, la religion civile renforce les liens sociaux qui unissent les citoyens sans 

tomber dans l’intolérance.  

         La religion civile est un mécanisme d’équilibre et de stabilité sociale par le concept de 

tolérance dont il recèle. La tolérance, dans la pensée du philosophe peut être appréhendée comme 

étant l’acceptation du point de vue religieux de l’autre. On peut ne pas toutefois partager ce point 

de vue. Cependant, il faut le tolérer. Ce qui suppose qu’il faut accepter l’autre dans sa différence. 

Ces proposes du citoyen de Genève portent notre analyse à son achèvement, lorsqu’il souligne : « Si 

j’avais des protestants dans mon voisinage ou dans ma paroisse, je ne les distinguerais point de mes 

paroissiens en tout ce qui tient de la charité chrétienne ; je les porterais tous également à s’entre 

aimer, à se regarder comme frères, à respecter toutes les Religions et à vivre en paix chacun dans 

la sienne ». (J.J. Rousseau, 1969 : 469). Autrement exprimé, la religion civile constitue un véritable 

mécanisme d’équilibre social et de stabilité, dans le sens où elle a pour principe la considération et 

l’acceptation de l’autre. C’est pourquoi, la tolérance qu’elle véhicule doit être pratiquée par chaque 

individu. « Les principes de tolérance (…) doivent tenir une place essentielle dans toute conception 

démocratique », (J. Rawls, 2006 : 181), ou du moins dans toutes sociétés démocratiques. 

        De nombreux États en proie à des crises religieuses, ne peuvent sortir de cette léthargie que 

par la tolérance, qui est un remède contre toutes formes de divisions. L’autre Du contrat social 

avertissait déjà des conséquences de l’intolérance religieuse et du fanatisme sur l’équilibre de la 

société : « Ce dogme horrible qui arme les hommes les uns contre les autres et les rend tous ennemis 

du genre humain ». (J.J. Rousseau, 1969 : 167)). La religion civile est donc indispensable à 

l’édification de l’équilibre social, par le concept de la tolérance qu’elle développe. La pratique 

religieuse ne doit pas conduire à des heurts pouvant porter entrave à la stabilité sociale et nuire 

gravement au contrat social. La religion doit plutôt prôner et prêcher la paix, l’entente et l’amour 

fraternel, qui sont les leviers de l’équilibre social. Lorsque la tolérance semble déserter la rationalité, 
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on assiste à des violences religieuses. Ainsi, « de nombreuses occasions de paix et d’ouvertures sont 

ainsi gâchées faute de tolérance ». (S. Diakité, 2017 : 59). 

        Outre la religion civile, l’éducation demeure aussi un mécanisme de préservation de l’unité 

sociale. Le corps social est le lieu où le citoyen peut oublier son égoïsme ; et par conséquent 

développer de bonnes relations avec ses semblables, et ce par l’éducation publique. En effet, 

l’éducation est un puissant mécanisme de transformation et de socialisation de l’individu. Nous le 

disons dans le sens où « on façonne les plantes par la culture et les hommes par l’éducation ». (J.J. 

Rousseau, 1969 : 82). De cette idée, il ressort que l’éducation permet l’intégration sociale. Car, il 

faut éduquer l’individu afin qu’il arrive à intégrer les normes sociétales pour vivre en parfaite 

harmonie avec ses congénères. Rousseau (1969 : 85), dans cette logique rappelle à bon droit ce qui 

suit :  

L’homme civil n’est qu’une unité fractionnaire qui tient au dénominateur, et dont la valeur est dans 
son rapport avec l’entier, qui est le corps politique. Les bonnes institutions sociales sont celles qui 
savent le mieux dénaturer l’homme, lui ôter son existence absolue pour lui donner une relative, et 
transporter le moi dans l’unité commune ; en sorte que chaque particulier ne se croit plus un, mais 
partie de l’unité, et ne soit plus sensible que dans le tout. 

De ces propos, l’on retient que l’éducation permet à l’être humain de développer en lui une 

conception de la vie communautaire. Sans l’éducation au vivre-ensemble, on ne peut parler 

d’équilibre social. C’est dire que l’approche rousseauiste de la séparation des pouvoirs est un idéal 

de stabilité étant donné que c’est l’éducation qui permet de consolider celle-ci. 

        Dans la préservation de l’unité sociale, l’éducation reste un moyen de prévention et de lutte 

contre les conflits armés. « L’éducation joue un rôle essentiel par rapport à la prévention des conflits 

et dans l’édification d’une paix et d’une stabilité durable. Autrement dit, le but de l’éducation est de 

former la personne humaine dans la perspective de sa fin suprême, en même temps que pour le 

bien des sociétés dont la personne est membre ». (S. Diakité, 2016 : 75). L’éducation favorise les 

valeurs d’unité pouvant conduire à l’équilibre de la société. 

3.2. Du droit de critique 

        L’équilibre social est rendu possible lorsque le citoyen au sein de la société n’est pas passif. 

Celui-ci doit avoir un regard critique sur l’activité politique à travers le droit de critique qu’il 

possède. Le droit de critique est d’une importance capitale. Car, il permet de réguler l’action 

politique. En effet, selon le genevois, le citoyen joue deux rôles complémentaires. Le premier est 

celui de faire les lois. Ce premier rôle dont les articulations se trouvent développées dans Du contrat 

social, donne la latitude au citoyen de prendre part activement à la vie politique de la cité. Ceci pour 

dire que la puissance législative appartient au peuple. Quant au second rôle, analysé dans les lettres 
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écrites de la montagne, met en lumière l’idée de vigilance dont doit faire preuve le citoyen dans 

l’application des lois. À cet effet, le citoyen de Genève martèle : « Hors du Conseil général, [le 

peuple] n’est pas anéanti ; ses membres sont épars, mais ils ne sont pas morts ; ils ne peuvent parler 

par des lois, mais ils peuvent toujours veiller sur l’administration des lois, c’est un droit, c’est même 

un devoir attaché à leurs personnes et qui ne peut leur être ôté dans aucun temps ». (J.J. Rousseau, 

1971 : 468). De ces idées, il ressort que l’équilibre social trouve sa réalisation dans l’application 

stricte des lois. Cette application est du ressort du citoyen. Car, lui incombe de veiller au respect 

des lois. 

        Le droit de critique encore nommé « droit de représentation » (J. J. Rousseau, 1971 : 468), est 

pour le citoyen un moyen ou une force lui permettant d’intervenir dans l’activité politique dans le 

but d’éviter tout abus du pouvoir par le gouvernant. Ce droit de regard est donc un droit pour le 

citoyen de réguler l’exercice de l’action politique. Éric Weil (1971 : 157) souligne dans cette logique : 

Le gouvernement se considère et est considéré par les citoyens, comme tenu à l’observation de 
certaines règles qui limitent sa liberté d’action par l’intervention obligatoire d’autres institutions et 
définissent ainsi les conditions de la validité des actes gouvernementaux, conditions inexistantes en 
régime autocratique, où il suffit que le volonté du gouvernement se soit fait pour connaître pour être 
légitiment valable et valide. 

Comme il apparaît, la régulation du pouvoir ou de l’activité politique est d’une importance capitale 

dans l’équilibre social. Ces propos d’Éric Weil nous montrent que l’action gouvernementale doit 

être surveillée par les citoyens représentés par les institutions politiques. Cette activité dont l’enjeu 

est d’éviter tout abus de la classe dirigeante, est perçue par Rousseau comme la condition de 

l’équilibre social. On comprend dès lors pourquoi l’auteur d’Émile ou de l’éducation, apportait une 

touche particulière à la question de la séparation des pouvoirs politiques. 

        Dans l’idéal de société rousseauiste, le citoyen étant législateur, a le droit de manifester son 

désaccord dans l’application de la loi, d’une part et d’autre part d’interpeller la classe dirigeante de 

sorte que l’action politique ne puisse sortir du cadre légal de l’intérêt public pour satisfaire l’intérêt 

privé ou celui des dirigeants. C’est à bon droit que Rousseau (1971 : 468) écrit : « Le législateur1 

existant voit l’effet ou l’abus de ses lois : il voit si elles sont suivies ou transgressées, interprétées de 

bonne ou de mauvaise foi, il y doit veiller ; cela est de son droit, de son devoir, même de son 

serment. C’est le devoir qu’il remplit dans les représentations ». Le droit de représentation est un 

mécanisme qui permet de mettre fin à la transgression de la loi. Ce droit consolide le tissu social et 

 
1 Le législateur est une figure exceptionnelle, qui a pour mission d’établir les lois fondamentales d’une société en se 
conformant à la volonté générale. Il est aussi un guide sage et impartial qui aide le peuple à instituer des lois justes sans 
pour autant exercer le pouvoir lui-même. 
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donne vie à la République, en favorisant la construction de l’opinion publique. Le droit de critique 

est donc un mécanisme d’équilibre social. 

Conclusion 

       Dans notre étude, nous avons montré comment, la question de la séparation des pouvoirs 

développée par l’auteur Du contrat social, a pour objectif d’épurer de l’activité politique tout abus ou 

corruption pouvant porter entrave à l’équilibre de la société. La reconfiguration originale que 

Rousseau apporte prend tout son sens. Il s’agit à cet effet, pour lui de « trouver une forme 

d’association qui défende et protège de toute la force commune la personne et les biens de chaque 

associé ». (J.J. Rousseau, 2001 : 56). Ainsi donc, cette reconfiguration centralise le peuple comme 

étant le cœur de l’activité politique. C’est pourquoi, il récuse les thèses classiques développées par 

les philosophes tels Montesquieu et Locke. Toute division du pouvoir souverain risquerait de 

fragiliser l’unité du corps politique, en favorisant la naissance des intérêts particuliers contre l’intérêt 

général. La séparation des pouvoirs maintien de ce fait l’autonomie politique des citoyens.  

        Au total, il existe chez Rousseau un équilibre social fondé sur une communauté politique 

soudée où chacun agit pour le bien commun, dépassant du coup les intérêts égoïstes et 

individuels. Dans cette logique, « l’État ne subsiste que par l’unité de la volonté générale ». (J. J. 

Rousseau, 2001 : 65). L’idéal de société que le philosophe appelle de tous ses vœux, à travers 

l’élaboration de la séparation des pouvoirs, est un État harmonieux et ordonné où le citoyen 

vertueux est éduqué au commun. 
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